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SOLABIOS

Société Anonyme au capital de 260.000 €

Siège social : 17, rue Duphot – 75001 PARIS
499 899 847 RCS PARIS

Rectificatif à l’avis de réunion valant d’avis de convocation à l’Assemblée Générale Mixte du 23 juin 2010 à 17h, paru au Bulletin
des Annonces légales obligatoires n°60 du 19 mai 2010 sous le numéro d’affaire 1002457.

Dans la deuxième résolution, il convient de lire que la mise en paiement du dividende sera réalisée conformément au délai légal au lieu et place d'un
paiement à l'issue de l'Assemblée Générale Mixte du 23 juin 2010.

Une erreur s’est glissée quant aux modalités de participation et de vote à ladite Assemblée en ce qui concerne l’adresse à laquelle les actionnaires doivent
renvoyer leur formulaire de vote par correspondance. Il faut lire « BNP Paribas Securities Services / à l’attention : GCT – Service Emetteurs – Service
Assemblées – 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex » à la place de « BNP PARIBAS SECURITIES / Client Support - à l’attention de Mme
Eribal-Simon 25 quai Panhard & Levasseur 75013 Paris ».

Le reste de l'avis reste inchangé.
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